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Alors, on va où?
Avant même que nos têtes blondes
n’aient repris le chemin de l'école,
Alain Berset nous a montré qu'il sa-
vait appuyer en même temps sur le
frein et l'accélérateur. Un vrai vir-
tuose du dérapage. En fait, il veut
montrer qu'il est à l'écoute, qu'il est
réactif, qu'il a des solutions... 

Petit rappel: à l'issue d'une rencon-
tre avec la Conférence des directeurs
cantonaux de la santé, il annonce
l'objectif de former 300 médecins de
plus par an et de renforcer la méde-
cine de premier recours. Bon point.
Peu après, il explique à la télévision,
dans l'émission «Mise au point»,
son intention de ressusciter le gel de
l'ouverture de nouveaux cabinets.
Douche froide.

Alors, votre réaction... à chaud?
Vous vous étranglez d'indignation
ou vous applaudissez devant tant de
clairvoyance? Ou peut-être haussez-
vous simplement les épaules de las-
situde, parce que vous faites partie
des médecins installés en cabinet in-
dépendant – la moitié – qui vont
raccrocher la blouse dans les dix pro-
chaines années? Les plus jeunes ai-
meraient un signal, une vision. Bref,
un capitaine qui dit où on va. Met-
tons-nous le cap vers le low cost, la

consultation à 22 ou 23 euros, la
médecine bobologique expresse, ou
voulons-nous une médecine interne
générale vraiment qualifiée, capable
de résoudre des problèmes com-
plexes? 

Former plus de médecins? Il le faut
évidemment et les candidats ne
manquent pas. Encore faut-il ne pas
le faire n'importe comment, donner
les moyens aux facultés et aux fi-
lières postgrades. Les jeunes méde-
cins doivent acquérir une solide
formation, de l'expérience, avoir de
bons maîtres, occuper leur temps
avec des malades plutôt que taper
des rapports et faire du codage.
Nombre de chefs de services hospi-
taliers y travaillent, essaient de
s'adapter dans un contexte qui n'est
pas toujours facile. La priorité est de
faire tourner la maison, d'assurer les
prestations. Former des docteurs
risque toujours d'être une priorité se-
condaire, quand on a le temps.
Alors on aimerait que le message po-
litique soit centré sur ce qu'on at-
tend des médecins, pas seulement
sur ce qu'ils coûtent.

Rétablir le moratoire fédéral tel que
nous l'avons connu? Alors non! Pas
un moratoire bricolé, reposant sur des

Assemblée générale
L’Assemblée générale statutaire

d’automne se tiendra le
lundi 19 novembre 2012

dès 19 h 00 (cf. p. 4)
La convocation vous parviendra

en temps utile.
Réservez cette date
et venez nombreux!
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chiffres erronés, puisés dans les registres des assureurs-ma-
ladie. Nous ne voulons pas de cet épouvantail inutile qui
a chassé les jeunes médecins des hôpitaux et favorisé le
développement d'institutions de soins ambulatoires au
détriment de cabinets indépendants puisque les méde-
cins employés n'y étaient pas soumis. Il faut plutôt mon-
trer que la médecine ambulatoire hors des grandes
agglomérations, c'est génial. Ou que ça peut l'être, si on
n'est pas écrasé par les gardes et l'absence de relève, si on
n'est pas obligé de travailler comme un fou pour survivre.

Je cherche d'ailleurs les chiffres qui nous montrent un
impact vraiment positif du moratoire global. La crois-
sance des coûts de la santé ne s'est pas interrompue,
les soins ne sont pas foncièrement meilleurs. Il y a sur-
tout eu un transfert vers l'ambulatoire des hôpitaux
(5,8% de plus par an en moyenne de 1998 à 2010
contre 1,3% pour les médecins de premier recours et
4,0% pour les spécialistes1). On peut évidemment
avancer que le moratoire a permis d'éviter le pire, l'ex-
plosion... ou l'implosion du système. Chacun appré-
ciera. Avec le recul, je crois que ce moratoire a surtout

eu la vertu de casser les projets des jeunes médecins for-
més ici et de les décourager. Il n'a pas réellement évité
une offre excessive dans certains domaines et il n'a cer-
tainement pas empêché l'arrivée de médecins étrangers.
Mais le moratoire nous a appris à travailler dans un es-
prit constructif avec les autorités cantonales et je crois
qu'il est possible de moduler positivement l'offre mé-
dicale dans le canton. Voilà pourquoi l'AMG soutient
une telle régulation cantonale.

Quant à l'avalanche d'ouvertures de nouveaux cabinets,
il faut prendre un peu de recul. Il est vrai que l'AMG a
reçu un nombre important de nouvelles candidatures
depuis le début de l'année. Mais les chiffres brandis dans
la presse sont soit le nombre d'autorisations de pratiquer
délivrées par les cantons, soit le nombre de codes créan-
ciers attribués par Santésuisse. Ces chiffres ne sont pas
autant de cabinets ni d'heures de consultation, mais des
personnes. Certaines travaillent depuis des années à Ge-
nève, dans des institutions ou aux HUG. Elles deman-
dent le sésame avant que la cage ne se referme sur eux
comme Alain Berset le promet déjà.

Vous aussi, laissez - vous séduire 
Viollier Weintraub SA | Avenue Eugène-Pittard 16 | 1206 Genève | T +41 (0) 22 789 63 63 | F +41 (0) 22 789 63 64
anapath@viollier.ch | www.viollier.ch | Détail comme vision

Plus-values uniques grâce à des consiliums interdisciplinaires avec intégration de l‘histologie, de la 
cytologie et du diagnostic clinique de laboratoire. Une équipe de 20 pathologues, dont 5 dermato- 
pathologues, à Bâle, Genève et Lausanne. Au total plus de 400 années d’expérience cumulées en tant 
que chef de clinique et de médecin adjoint dans des instituts de pathologie privés ou universitaires.

Unique en médecine de laboratoire

Pathologie Viollier Weintraub Genève 
Dr méd. Sophie Diebold Berger
Dr méd. Jean-François Egger
Dr méd. Anne-Marie Kurt

Dr méd. Robert Lemoine
Dr méd. Catherine Ribaux David
Dr méd. Didier Sarazin

Dr méd. Sophia Taylor
Dr méd. Dominique Weintraub
Dr méd. Jonathan Weintraub

10
06

27
4

1Evolution des dépenses de l’assurance obligatoire des soins de 1998 à 2010, Obsan Rapport 5, 2012, www.obsan.admin.ch
(cf. tableau ci-contre)
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Conseils en prévoyance 
et patrimoine 

20 ans d’expérience à votre service pour  
l’installation de votre cabinet médical  

 

 
FINMA NO 24136 
 

ASSURANCES 

Tél. 058 911 08 00 
www.fiscafinance.ch 
info@fiscafinance.ch 

FISCA finance sa 
Case postale 1153 
CH – 1260 Nyon 1 10
06
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Ouverture  
d’un cabinet médical 

Séminaire 
Hôtel Warwick Genève 

 
Contact :  Association Romande de Médecins 
 022/365 66 67 ou p.feral@aromed.ch 

 
 

Le séminaire est destiné aux médecins intéressés à ouvrir un 
cabinet médical. 
 
Jeudi 03 octobre 2012  Jeudi 01 novembre 2012 
17.30 – 21.00 heures  17.30 – 21.00 heures 
 

Module Business Plan   Module Financement 
 

 
Module Assurance   Module Fiduciaire   
 
 

Frais d’inscription : CHF 200.-  
Le nombre de participant  est limité  10
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Nous aimerions plutôt voir nos autorités s'engager sans
hésitation en faveur de la santé. Or l'opposition du
Conseil fédéral à l'initiative «pour la protection contre
le tabagisme passif» nous laisse dubitatifs. On com-
prend que le Parlement soit satisfait de la loi antifumée
qu'il a difficilement mise au monde, mais comment ac-
cepter que les fumeurs invétérés, les cafetiers – ou les

cigarettiers? – soient pris plus au sérieux que les méde-
cins? Si notre pays veut une médecine de haut niveau,
s'il veut s'en donner les moyens, nous sommes par-
tants, mais nous ne voulons pas avoir l'impression
d'être seulement un mal nécessaire.

Pierre-Alain Schneider
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Vie de l’AMG
Assemblée générale du lundi 19 novembre 2012
Entre autres tâches statutaires (accueil des nouveaux membres, approbation du budget 2013), l’Assemblée générale aura
à procéder aux élections suivantes :

• élection d’un membre du Conseil, en remplacement du Dr Michel Forni (qui arrive au terme de ses douze ans
de mandat), dont l’entrée en fonction se fera le 1er janvier 2013 ;

• élection du président de l’AMG pour la période 2014-2017, le Dr Pierre-Alain Schneider arrivant au terme de
son second mandat le 31 décembre 2013.

Les candidatures sont à adresser par écrit, pour le 21 octobre au plus tard, au secrétariat de l’AMG (rue Micheli-du-
Crest 12, 1205 Genève), en joignant une brève motivation (1000 signes au maximum, espaces compris), qui sera com-
muniquée aux membres.

Paul-Olivier Vallotton
Secrétaire général

Toujours plus nombreux sont les médecins qui se plaignent
auprès de l’AMG que des patients assurés chez ASSURA
ont reçu un courrier les informant que, en fonction du
modèle alternatif plus économique qu’ils avaient choisi,
ils devaient changer de médecin: ASSURA ne reconnais-
sait pas le leur comme médecin de famille, au prétexte
qu’en plus d’être médecin généraliste, interniste ou pédia-
tre, il avait une autre formation en gastroentérologie ou en
cardiologie, rhumatologie, allergologie, angiologie, endo-
crinologie, hématologie, néphrologie, oncohématologie,
et même en homéopathie ou en santé publique…

Première conclusion: si tel est votre cas, merci d’in-
former l’AMG par courriel à l’adresse: pov@amge.ch,
en spécifiant vos spécialités et le nombre de patients
qui se sont déjà manifestés auprès de vous.

Sur son site, Assura explique bien que le modèle tradi-
tionnel de l’assurance obligatoire de soins (AOS) garan-
tit le libre choix du médecin, tandis qu’avec le «modèle
médecin de famille, le patient s’engage à consulter prio-
ritairement votre médecin de famille (généraliste, inter-
niste sans autre spécialisation ou pédiatre)».

Il est vrai que la LAMal (art. 41, al. 4 et 62 LAMal, art.
99 OAMal) donne aux assureurs la possibilité d’offrir des
modèles d’assurance alternatifs impliquant une limita-
tion des fournisseurs de prestations. De fait, l’article 41
LAMal, al. 4 dit ceci: «L’assuré peut, en accord avec l’as-
sureur, limiter son choix aux fournisseurs de prestations

que l’assureur désigne en fonction de leurs prestations plus
avantageuses (…).» Assura est-elle en mesure de prouver
que les médecins ayant une deuxième spécialité offrent
des prestations moins avantageuses que les médecins qui
n’en ont qu’une  ou son choix relève-t-il du plus pur ar-
bitraire? Si Assura ne change pas de pratique, l’autorité
de surveillance (soit l’OFSP), sinon les tribunaux pour-
raient bien avoir le dernier mot… Sachez que, pour sa
part, la FMH n’est pas restée inerte. A suivre…

Seconde conclusion: dans l’immédiat, le plus impor-
tant pour les médecins, à l’heure où les primes 2013
vont être annoncées et où il sera temps pour les assu-
rés d’examiner l’opportunité de changer de modèle
d’assurance ou plus simplement d’assureur, est d’in-
former tous leurs patients ASSURA comme suit: «Qui
dit modèle alternatif dit modèle restrictif ou limitatif.
Avant de choisir un modèle d’assurance plus économique,
faites-vous confirmer par écrit par votre caisse que vous
pourrez garder votre médecin, si c’est ce que vous sou-
haitez. La liberté de choisir son médecin a son prix.». 

Pour terminer une question: quand les assureurs com-
prendront-ils que de telles pratiques, foncièrement  an-
tipathiques tant aux yeux des assurés que de leurs
médecins, font le lit de la caisse publique? 

Paul-Olivier Vallotton

ASSURA: changer d’assurance ou 
quitter son médecin? 
Le moment d’informer vos patients!
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Faciliter le transport des malades à mobi-
lité réduite: le but de la Fondation AGIR
Créée en 2007, la fondation AGIR, reconnue d’utilité
publique et à but non lucratif, est active dans le domaine
de la santé, plus spécialement dans l’aide aux malades
chroniques.

Constatant depuis des années les innombrables difficul-
tés financières de nombreux malades pour accéder à des
transports nécessaires à leur santé, le Conseil de fonda-
tion a souhaité offrir une alternative à ces malades en
créant un service de transport bon marché spécifique-
ment destiné à des patients chroniques à mobilité ré-
duite.

Prévu à l’origine pour des personnes dialysées devant
être transportées au minimum trois fois par semaine, ce
service s’est ensuite ouvert à d’autres personnes souffrant
d’autres problèmes de santé.

Actuellement, nous n’assurons que les transports des
membres actifs de notre club. La modeste cotisation
d’adhésion (40 CHF par an) leur permet de bénéficier
d’une diminution de près de 50% de leurs coûts de trans-
port et nous espérons qu’à l’avenir nous pourrons en-
core réduire cette charge financière assumée par les
assurés.

L’assurance maladie LAMal date de 1994 et le catalogue
des prestations à charge de l’assurance incluent non pas
la prise en charge des frais de déplacement médicalement
requis mais, de manière assez surprenante, une somme
forfaitaire de 500 CHF par année pour les frais de trans-
port, y compris d’éventuels transports en ambulance !
En fait, c’est comme si la LAMal avait introduit une
somme forfaitaire de soins par assuré, par exemple
20'000 CHF par an et que, en cas de surplus, le reste est
à la charge des malades. 

Si en 1994 cette somme de 500 CHF pour les transports
avait un certain sens bien qu’elle fût déjà excessivement
modeste, aujourd’hui elle est totalement obsolète et ne re-
présente plus qu’une infime proportion des coûts de trans-
port des malades.  Ajoutons à cela la diminution globale
des ressources financières des malades, la quasi-inaccessi-
bilité aux assurances complémentaires, un effet de seuil
des barèmes d’aide encore passablement fort, nous voyons
ainsi un report de charges direct sur les malades eux-
mêmes, ce qui est très loin des objectifs de l’assurance so-
ciale de base.

Des transports à but social

Force est de constater que la société genevoise a privilé-
gié depuis longtemps et avec raison les soins à domicile,

mais avec pour conséquence l’inévitable besoin pour de
plus en plus de malades de se rendre quand même dans
des lieux de soins éloignés de leur domicile malgré une
mobilité très difficile.

L’accès aux transports publics étant aujourd’hui encou-
ragé pour la très modique somme de 3.50 CHF, cela per-
met à chacun de se déplacer selon ses envies, pour ses
loisirs ou son travail. Par contre, pour obtenir des soins
vitaux, il faut payer environ vingt fois plus cher. Nous ne
trouvons pas cela acceptable et c’est donc pour l’ensem-
ble de ces raisons que nous avons mis en place ce projet.

Un service de transport low cost

La mise en place par l’Etat du Service des emplois de so-
lidarité (EdS) a éveillé l’intérêt de nombreux acteurs de
la vie sociale à Genève et notamment de notre fonda-
tion.

Après avoir logiquement présenté notre projet au Dé-
partement de la Santé qui a très gentiment refusé son fi-
nancement…, l’accord de partenariat que nous avons pu
signer avec le Département de l’Emploi et de la Solida-
rité nous a permis d’engager 11 personnes au bénéfice
du programme EdS et d’envisager des partenariats avec
des structures de même nature que la nôtre, poursuivant
les mêmes objectifs au bénéfice des malades.

Aujourd’hui, notre service de transport satisfait réguliè-
rement environ 120 malades et agit donc autant pour la
diminution des coûts de transport que pour la réinser-
tion professionnelle de chômeurs de longue durée. Nous
espérons pouvoir développer dans un proche avenir des
services complémentaires qui sont une nécessité pour
des personnes ou des familles durement touchées dans
leur santé.

Mais nous sommes encore loin du compte et nous de-
meurons persuadés que nous proposons une alternative
juste pour des malades à faibles revenus ou revenus in-
termédiaires. Nous espérons vivement qu’à terme les
transports pour les malades chroniques pourront béné-
ficier du même soutien financier que ceux pour les per-
sonnes valides.

Pour toute information supplémentaire : 
www.fondationagir.ch

Jean-Claude Ruckterstuhl,
Président de la Fondation AGIR



1 route de Florissant 
1206 GENEVE 
 Tél : +41 (0)22 347 25 47 
 Fax : +41 (0)22 789 20 70 
 Email : info@medimagesa.ch 
 www.medimagesa.ch

DU LUNDI AU VENDREDI 8 - 18 h
RDV : 022 347 25 47

IRM 1.5 Tesla

CT 64 barrettes 

Radiologie conventionnelle 
et dentaire numérisée 

Échographie Doppler 

Mammographie digitalisée 

Imagerie cardiovasculaire  
non invasive 

Ostéodensitométrie 

Archivage numérique 

Traitement radiologique  
de la douleur

RADIOLOGUES FMH
 Dsse Stéphanie Besse
 Dsse Barbara Stryjenski
 Dr Alex Troxler
  Dsse Anne-Françoise Schwieger
  Dr René de Gautard

CARDIOLOGUE FMH
 Dsse Monica Deac
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REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE
Clinique genevoise de Montana
Impasse Clairmont 2
3963 Crans-Montana

VOTRE  PARTENA IRE  SANTÉ  AU  CŒUR  DES  ALPES

Parmi nos pôles d’excellence, les traitements de :
– médecine interne 
– réadaptations post-opératoires
– maladies psychiques (dépression, anxiété, 
 addictions, boulimie, anorexie) 
– maladies chroniques

Admissions sous 48h

027/485 61 22 – contact-cgm@hcuge.ch – www.cgm.ch

Pour votre santé,
prenez de l’altitude
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Pour construirei
le château de ses rêves:i
songez que notrei
prêt hypothécaire esti
à moins de 2%.i
Nous offrons des prêts hypothécaires attrayants à des conditions privilégiées.
Pour les logements, nous renonçons à la majoration du taux des hypothèques
en 2e rang. De plus, vous pouvez régler confortablement les intérêts en deux
annuités. Pour en savoir davantage sur nos prestations bancaires, consultez
notre site www.banquemigros.ch ou appelez notre Service Line 0848 845 400.
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Depuis octobre 2010, les assistants sociaux de l’Hospice
général peuvent soumettre certains de leurs bénéficiaires
atteints dans leur santé physique ou psychique à un exa-
men médical. Ce partenariat permet aux professionnels
du social d’avoir un avis extérieur pour évaluer si l’état
de santé des bénéficiaires est adapté aux objectifs qui leur
sont posés en termes d’autonomie et de réinsertion. 

La mission du médecin-conseil de l’Hospice général
est double : travailler en partenariat avec les services
de l’action sociale et évaluer de manière objective et
claire les questions d’ordre médical des bénéficiaires
qu’il rencontre lors d’un rendez-vous à son cabinet.

Quelques chiffres :

Dans la population genevoise1, 85% des personnes in-
terrogées déclarent se sentir en bonne ou très bonne
santé et seulement 4% en mauvaise ou très mauvaise
santé.  Les statistiques 2011 de l’aide sociale dressent un
tableau bien plus sombre. Bien que les questions posées
soient différentes dans les deux contextes, seuls 56% des
bénéficiaires de l’aide sociale déclarent se sentir en
bonne santé, laissant apparaître 44% de personnes
concernées par un ou plusieurs problèmes de santé:

• plus de la moitié des titulaires âgés de 56-64 ans pré-
sentent un problème de santé physique;

• les atteintes à la santé physique augmentent avec
l’avancée en âge, tant pour les hommes que pour
les femmes; 

• 13% des bénéficiaires présentent des problèmes de
santé à la fois psychiques et physiques.

Si 35% des personnes bénéficient d’un suivi de courte
durée (moins d’un an), 26% des personnes sont sui-
vies plus de 4 ans à l’aide sociale. Ce laps de temps
est fréquemment synonyme de fragilité, avec un
cumul de problèmes de tous ordres : perte d’emploi,
de logement, rupture familiale, problèmes de santé,
dépendance accrue, etc.

Aide sociale et cadre légal

Grâce à des entretiens mensuels, les assistants sociaux
accompagnent les bénéficiaires, les orientent et les
conseillent afin de leur permettre de retrouver leur au-
tonomie, de leur garantir les moyens nécessaires pour
satisfaire les besoins correspondant à un minimum vital
social et de les aider au maintien ou à la reprise d'une
activité lucrative.

Cadre légal de l’aide sociale, la Loi sur l'insertion et
l’aide sociale individuelle prévoit notamment dans
son article 34 que «l’Hospice général peut demander au
bénéficiaire de se soumettre à l’examen de son méde-
cin-conseil lorsqu'il est en incapacité de travail et que
l’Hospice général ne peut, sur la base des données mé-
dicales en sa possession, se déterminer sur l’ouverture
ou le maintien du droit aux prestations d’aide sociale».

Au 31 juillet 2012, plus de 150 demandes de rendez-
vous chez le médecin-conseil ont ainsi été enregistrées.
Ces visites apportent un soutien et des conseils aux as-
sistants sociaux pour les bénéficiaires souffrant d’une
atteinte à leur santé physique ou psychique. Elles vi-
sent à évaluer si l’état de santé des bénéficiaires est

L’Hospice général s’entoure de 
médecins-conseils
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1 Enquête Suisse sur la Santé (ESS 2007), échantillon représentatif de la population résidente du canton.
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La Fondation des services d’aide et de soins à domicile (FSASD), avec plus de 1 900 collaborateurs, fournit 
des prestations de soins, d’aide et d’accompagnement favorisant le maintien à domicile des personnes et 
préservant leur autonomie. En 2013, la FSASD deviendra un établissement public autonome.

 
Nous recherchons : Un/e médecin du travail (30% à 40%)

dont la mission sera d’apporter l’expertise médicale nécessaire à toutes les questions en relation avec la sécurité et la protection 
de la santé ceci afin d’assurer aux collaborateurs/trices les conditions de travail conformes, en termes d’ergonomie, de santé et 
de sécurité du travail la FSASD suivant en cela le concept MSST (concept de gestion intégrée de la sécurité et de la protection de 
la santé)

En collaboration étroite avec tous les acteurs du concept MSST «rattaché» à la direction des ressources humaines, le ou la titu-
laire de cette fonction aura comme responsabilités principales :

physique que psychique

nocifs sur la santé des employés

-
nales (pandémie grippale) ou lors d’actions de protection de la santé proposées aux collaborateurs (vaccination de la grippe).

Titulaire de la spécialisation en médecine du travail et intéressé(e) à contribuer au développement et au déploiement de la 
sécurité et santé du personnel d’une institution œuvrant dans le domaine du maintien à domicile, nous vous invitons à adresser 
un dossier de candidature complet, au plus tard le 15 octobre 2012 à : 

FSASD – Madame Denise Brésillion Nestolat
Direction des ressources humaines – Avenue Cardinal-Mermillod 36 – 1227 Carouge

Tél. 022 420 23 16

La confidentialité totale quant au traitement de votre dossier vous est garantie. www.fsasd.ch

ID Imagerie & Développement 

– Cone-beam CT et radiologie dentaire

– CT volumique multibarrettes (scanner)

– Dépistage

– Echographie / Doppler

– Imagerie interventionnelle

– IRM (résonance magnétique) 1,5 T

– Mammographie numérique

– Minéralométrie / Ostéodensitométrie

– Radiologie numérique

– Scintigraphie osseuse (médecine nucléaire)

022 818 58 58 

www.imagerive.ch

Av. de Beau-Séjour 6 – 1206 GenèveRue de Rive 1 – 1204 Genève
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adapté aux objectifs qui leur sont posés en matière de
réinsertion socioprofessionnelle tenant compte d’éven-
tuelles limitations fonctionnelles. Au vu de l’état de
santé, les médecins-conseils examinent également les
possibilités d’une mesure auprès de l’assurance-invali-
dité ou des autorités tutélaires.

Déroulement des visites 

Convoqués par l’Unité retour à l’autonomie (URA)
de la fonction Action sociale, les bénéficiaires se dé-
placent généralement au cabinet du médecin-conseil.
Pour les personnes ayant de la peine à s’exprimer en
français, le recours à un interprète peut être organisé
avec la Croix-Rouge genevoise.

Il s’agit principalement d’éclairer les situations
floues comme la présentation de nombreux certificats
médicaux sans que le médecin traitant soit atteigna-
ble, l’absence de médecin traitant ou au contraire trop
d’avis médicaux. Une bonne collaboration avec le mé-
decin traitant est essentielle pour que l’assistant social
puisse proposer une activité de réinsertion à son bé-
néficiaire et lui permettre de rompre son isolement.
Le cas échéant, le médecin traitant peut préciser sur
le certificat médical qu’une activité bénévole à 50%
est possible. 

Après chaque visite médicale, le médecin-conseil ré-
pond à un questionnaire et indique le suivi le plus
adéquat, tel que : capacité de travail entière, activité de
réinsertion, examens médicaux complémentaires,
suivi médical, présentation d’une demande à l’AI ou
mesure tutélaire. L’éventail des propositions tient
compte des mesures spécifiques que l’Hospice général
est à même de mettre à disposition de ses bénéfi-
ciaires. 

L’Hospice recrute

Etant donné le succès croissant de cette mesure, l’Hos-
pice général cherche à compléter son équipe de 
médecins-conseils, actuellement composée de 3 méde-
cins généralistes et de 2 psychiatres, par l’engagement
de 2 médecins-conseils généralistes et de 2 médecins-
conseils psychiatres. En cas d’intérêt, merci de contac-
ter monica.lopez@hospicegeneral.ch

Valérie Kasteler-Budde
Chargée de projets Ressources/URA
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Cabinets médicaux

Quartier CHAMPEL – FLORISSANT

Dans un immeuble de standing de 5 étages à proximité 
de la clinique, nous proposons dès octobre 2012 une 
douzaine de cabinets médicaux individuels ou de 
groupes, adaptés et rénovés à neuf selon la spécialité 
médicale et des finitions au gré du preneur.

Proche des transports publics et doté d’un parking 
souterrain, le bâtiment dispose de toutes les com-
modités usuelles (air rafraîchi, ventilation, ascenseur, 
dépôts, buanderie, câblage informatique, etc.). 

La distribution des surfaces modulables encore dispo-
nibles se situe entre 95 et 280 m2.

Les médecins intéressés peuvent obtenir les conditions 
de location et tous les renseignements utiles auprès 
de Laurent Mauler, Clinique Générale-Beaulieu,  
20 chemin Beau-Soleil, 1206 Genève, 022 839 55 55, 
immobilier@beaulieu.ch.
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Vous avez besoin de cartes
de donneurs pour votre

salle d’attente?

Commandez-les au numéro de 
téléphone gratuit 0800 570 234!

info@swisstransplant.org
www.swisstransplant.org
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Communiqué de presse du Comité d’initia-
tive «Pour la transparence de l’assurance-
maladie», du 31 août 2012
Le 17 août dernier, les signatures recueillies, dans tous
les cantons, en faveur de l’initiative populaire fédérale
«Pour la transparence de l’assurance-maladie (Halte
à la confusion entre assurance de base et assurance
complémentaire)» ont été déposées à la Chancellerie
fédérale sous forme d’une pétition adressée à l’As-
semblée fédérale et au Conseil fédéral. 

Cette initiative demandait d’inscrire dans la Consti-
tution fédérale, en un article 117, al. 3 (nouveau), le
texte suivant: «Les assureurs qui sont autorisés à
pratiquer l’assurance-maladie sociale ne peuvent
pas pratiquer l’assurance-maladie complémentaire».
Lancée par un petit comité de médecins, cette initia-
tive n’a pu aboutir dans le délai imparti (28 mars
2012), faute de l’assise et des moyens nécessaires. 

Comme cette initiative a cependant trouvé un large
écho (63 080 signatures ont été recueillies, dont la
plupart ont été validées et contrôlées par les com-
munes) et que la transparence de l’assurance-maladie
est une condition sine qua non pour rétablir la
confiance des partenaires et faire enfin aboutir les ré-
formes indispensables à notre système de santé, cette
pétition demande à l’Assemblée fédérale et au Conseil
fédéral d’ancrer la modification précitée, sinon dans
la Constitution fédérale, du moins dans la loi sur
l’assurance-maladie (LAMal), par exemple en lieu
et place de son article 12, al. 2, première phrase.

Pierre-Alain Schneider
Président du Comité d’initiative
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Le professeur Wal-
ter Herrmann, an-
cien directeur du
Département de
gynécologie obsté-
trique de la Mater-
nité de Genève,
nous a quittés le
16 août dernier
dans sa nonan-
tième année, suite
à une maladie af-
frontée avec un
courage et une lu-
cidité exemplaires.

Le professeur Herrmann n’a pas souhaité de cérémo-
nie d’adieu, mais nous voulions lui rendre hommage
et évoquer en quelques mots ses innombrables talents
et son influence dans l’évolution de notre spécialité
médicale.

Walter Herrmann est né en 1923 à Berlin. En 1933, son
père, prévoyant, traverse l’Allemagne pour s’installer en
Suisse. C’est à Bâle, puis au Tessin que Walter Herr-
mann poursuit sa scolarité. 

Par la suite, il obtient son diplôme fédéral de médecin
de l’Université de Genève avant de se spécialiser en gy-
nécologie obstétrique à Saint Gall et à Zurich.

Il part se former aux Etats-Unis, dans les hôpitaux des
prestigieuses universités de Harvard, Columbia et
Yale, où il acquiert une renommée mondiale dans les
domaines de l’endocrinologie gynécologique et de la
stérilité.

Suite à ses brillantes recherches scientifiques, il est
nommé professeur, puis Chairman du Département de
gynécologie et obstétrique de l’Université de Washing-
ton à Seattle. Il y poursuit ses recherches et son ensei-
gnement dans un cadre académique très stimulant.
Pendant son temps libre, il profite également de l’in-
croyable diversité de la nature de l’Etat de Washington.

En 1976, il est appelé à Genève pour reprendre la di-
rection du Département de gynécologie et obstétrique. 

A son arrivée, il entreprend de réorganiser et de mo-
derniser l’approche médicale et scientifique de la Ma-
ternité. Il est surpris d’être confronté à une tâche
difficile en raison des freins politiques et des contesta-
tions parfois virulentes du MLF, concernant en parti-

culier la prise en charge des interruptions de grossesse.

Malgré tous les obstacles, il dirige avec succès la Ma-
ternité pendant 12 années avec les professeurs François
Béguin et Félix Krauer. Pendant cette période, nous
avons pu profiter d’un enseignement de haut niveau
qui nous a préparé-e-s idéalement à la pratique de notre
spécialité au service de la médecine de la femme.

Il a également soutenu activement le développement
des liens entre la clinique et la recherche notamment
avec le professeur Paul Bischof.

Son insatiable curiosité intellectuelle et sa rigueur scien-
tifique ainsi que son approche des problèmes liés à
l’éthique médicale ont été un modèle pour la plupart
d’entre nous.

A son départ de l’Université, la première soussignée a
eu l’immense privilège de s’installer en pratique privée
avec le professeur Walter Herrmann, bénéficiant de son
immense expérience. Il était un médecin unanimement
apprécié par ses patientes en raison d’une approche cli-
nique et d’une qualité d’écoute exceptionnelles. 

Après sa retraite, il choisit de vivre à Grindelwald avec
son épouse, Nicole. Passionné par l’observation des ani-
maux et de la nature, il nourrit avec plaisir les chevreuils
et les oiseaux qui s’approchent de son chalet.

Egalement artiste polyvalent, il s’exprimait par la pein-
ture, la sculpture et par des collages saisissants et parfois
provoquants.

Nous avons été nombreux à lui rendre visite pour par-
tager nos opinions sur les changements au sein de notre
spécialité et écouter la sagesse de ses conseils.

Atteint gravement dans sa santé depuis un an, il n’a ja-
mais renoncé, soutenu inlassablement par son épouse,
qui l’a accompagné jusqu’à ses derniers instants.

Son acuité intellectuelle et son humour toujours cha-
leureux nous manqueront. Mais nous sommes
conscientes comme beaucoup d’autres amis d’avoir
eu le privilège et l’honneur de partager l’amitié de cet
homme et de ce médecin exceptionnel.

Nous transmettons toute notre sympathie à sa femme
Nicole, à ses enfants et petits-enfants aux USA.

Dr Claudine Bach Brioschi
Dr Evellyn Floris

Hommage au professeur W. Herrmann
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Candidatures à la qualité de membre actif
(sur la base d’un dossier de candidature, qui est transmis au groupe concerné, le Conseil se prononce sur toute candidature,
après avoir reçu le préavis dudit groupe, qui peut exiger un parrainage; le Conseil peut aussi exiger un parrainage; après la
décision du Conseil, la candidature est soumise à tous les membres par publication dans La lettre de l’AMG; dix jours après
la parution de La lettre, le candidat est réputé admis au sein de l’AMG, à titre probatoire pour une durée de deux ans, sauf si
dix membres actifs ou honoraires ont demandé au Conseil, avant l’échéance de ce délai de dix jours, de soumettre une can-
didature qu’ils contestent au vote d’une Assemblée générale, art. 5, al.1 à 5):

Dr Sheila ARDIGO
Rue du Nant 4-6, 1207 Genève
Née en 1971, nationalités suisse et italienne
Diplôme de médecin en 1997 (Italie), reconnu en 2002
Titres postgrades en médecine générale interne, 2004, et en en-
docrinologie-diabétologie, 2008

Après avoir obtenu son diplôme de médecin en 1997 à l’Université
de Milan (Italie), elle suit sa formation postgraduée en Suisse ro-
mande. Après une année de psychogériatrie à Lausanne à la Cli-
nique Mémoire, elle poursuit par une année en rééducation
gériatrique, à la Clinique de St-Amé à St-Maurice (VS) et à l’Hôpi-
tal de Riviera au site de Mottex Blonay. Après sa formation de mé-
decine interne à l’Hôpital Riviera (site du Samaritain), puis aux
HUG (titre en 2004), elle se forme aux HUG en endocrinologie et
diabétologie (titre en 2008) et obtient une attestation de formation
complémentaire en hypnose médicale (SMSH/SHypS) en 2012.
Cheffe de clinique en gériatrie depuis 2007, elle collabore avec
l’Equipe Mobile d’Antalgie et de Soins Palliatifs. Elle s’installera à
80% en tant que diabétologue endocrinologue et interniste au Cen-
tre médical des Eaux-Vives tout en gardant une activité de 20% en
tant que diabéto-gériatre aux HUG à l’Hôpital des Trois-Chêne.

Dr Cemile ATAMAN SOYSÜREN 
Rue de la Synagogue 41, 1204 Genève 
Née en 1972, nationalité turque
Diplôme de médecin en 2012
Titre postgrade en psychiatrie et psychothérapie 2012

Après avoir obtenu son diplôme de médecine en 1999 à l’Uni-
versité d’Istanbul en Turquie, elle a débuté sa carrière profession-
nelle en Suisse, tout d’abord en chirurgie, puis en gériatrie en
Valais. Dès 2004, elle a commencé une formation postgraduée en
psychiatrie et psychothérapie de l’adulte dans les différentes ins-
titutions, en hospitalier et en ambulatoire, principalement dans
les cantons de Neuchâtel et de Vaud. Elle s’est spécialisée en psy-
chiatrie et psychothérapie de l’adulte, puis s’est formée, en théra-
pie comportementale et cognitive (CEPUSPP, DP-CHUV,
2004-2008), en thérapie familiale et systémique (CEPUSPP, DP-
CHUV, 2009-2010), en psychothérapie psychanalytique 
(CEPUSPP, DPP-CHUV, 2011-2012). Elle a obtenu le diplôme de
psychothérapie cognitivo-comportementale aux HUG (2007-2010)
et son titre postgrade en psychiatrie et psychothérapie en 2012.
Elle a débuté son activité indépendante à Genève le 1er septembre
2012. 

Dr Cyrille BOUTHERRE
Clinique et Permanence d’Onex
Route de Chancy 98, 1213 Onex
Né en 1975, nationalité française 
Diplôme de médecin en 2007 (France), reconnu en 2012 
Titre postgrade de médecin qualifié en médecine générale, 2007
(France), reconnu en 2012 comme titre de médecin praticien

Après avoir suivi une formation universitaire à Lyon et obtenu
son diplôme de médecine générale en 2006, il se spécialise dans
le domaine de l’urgence en obtenant une Capacité de médecine
d’urgence (formation universitaire de 2 ans à Paris) et une Capa-
cité de catastrophe (formation universitaire de 1 an à Nancy). Pa-
rallèlement à ces formations universitaires postgrades, il travaille
comme médecin senior au Service mobile d’urgence et de réani-
mation {SMUR) du Centre hospitalier intercommunal Anne-
masse-Bonneville. Il est installé à la Clinique et Permanence
d’Onex depuis 2012. 

Dr Catherine BROZOU
Rue Le-Corbusier 12, 1208 Genève 
Née en 1971, nationalité grecque
Diplôme de médecin en 1998 (Grèce), reconnu en 2011
Titre postgrade en ophtalmologie, 2003 (Grèce), reconnu en 2011

Après avoir complété ses études à l’Université Aristote de Thes-
salonique, en Grèce où elle a obtenu son diplôme de médecin en
1996, elle a suivi une formation en ophtalmologie aux HUG ainsi
qu’une sous-spécialisation d’ophtalmopédiatrie qu’elle a ensuite
approfondie à l’Hôpital Catholique de Louvain de St-Luc,
Bruxelles. Depuis janvier 2012, elle est Lecturer en ophtalmologie
à l’Université de Thessalie, en Grèce. Elle déménagera à Genève
en novembre 2012.

Dr Sylvain BUGNET
Office médico-pédagogique
Rue David-Dufour 1, 1205 Genève
Né en 1975, nationalité suisse
Diplôme de médecin en 2001
Titre postgrade en psychiatrie et psychothérapie, 2011

Après avoir suivi ses études à Genève et obtenu son diplôme de
médecin en 2001, il a effectué 4 ans de médecine interne, avant
de se former en psychiatrie et psychothérapie adulte, à l’Hôpital
de Prangins (CHUV), avec une expérience de chef de clinique ad-
joint. Il s’est spécialisé dans l’approche systémique, avec une for-
mation en thérapie de couple et famille, ainsi que 2 ans en
pédospychiatrie avec les adolescents (à l’OMP). Il prévoit de s’ins-
taller à Genève en octobre 2012.

Dr Orianne DORSAZ 
HUG – Secteur Eaux-Vives 
Chemin du Petit-Bel-Air 2, 1225 Chêne-Bourg
Née en 1979, nationalité suisse
Diplôme de médecin en 2004
Titre postgrade en psychiatrie et psychothérapie, 2010

Après avoir suivi ses études à Genève, elle a obtenu son diplôme de
médecin en 2004 et a fini sa thèse en 2006. Elle s’est spécialisée en
psychiatrie et psychothérapie aux HUG avec un approfondissement
en thérapie cognitive et comportementale. Elle travaille actuelle-
ment comme cheffe de clinique en psychiatrie générale aux HUG. 
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Dr Livia-Maria DURAN
Permanence du Rond-point de Plainpalais
Rue de Carouge 17-19, 1205 Genève
Née en 1956, nationalité roumaine
Diplôme de médecin en 1984 (Roumanie), reconnu en 2011
Titre postgrade en médecine interne générale, 2011 (Roumanie),
reconnu en 2012

Après avoir terminé ses études de médecine générale en Rouma-
nie en 1981 et la spécialité de médecine interne entre 1988 et
1991, elle a pratiqué la médecine pendant 18 ans en Roumanie.
Elle arrive à Genève par mariage en 1999, a travaillé aux HUG
pendant une année, puis deux ans à l’Hôpital régional de Sion.
Actuellement, exerce comme médecin généraliste à la Permanence
médico-chirurgicale de Plainpalais depuis 2003.

Dr Nathalie FIORE
Rue des Deux-Ponts 20, 1205 Genève
Née en 1971, nationalité suisse
Diplôme de médecin en 1998
Titre postgrade de médecin praticien, 2012

Après avoir suivi ses études à Genève et obtenu son diplôme de
médecin en 1998, elle a effectué une année de stage en médecine
fondamentale. Elle a ensuite travaillé à l’Hôpital de Loëx puis en
médecine interne aux HUG. Son installation en cabinet privé à
Genève est prévue pour septembre 2012.

Dr Raoul de HALLER 
Clinique universitaire de Genève 
Rue Alcide-Jentzer 22, 1211 Genève 14
Né en 1971, nationalité suisse
Diplôme de médecin en 1996
Titre postgrade en ophtalmologie, 2008

Après avoir obtenu son diplôme de médecin à Berne en 1996, il
réalise trois années cliniques et une année de recherche à Lausanne
(neurologie), Genève (chirurgie, recherche) et Montana (médecine
interne). Il a accompli sa formation d’ophtalmologie et d’ophtal-
mochirurgie à l’Hôpital ophtalmique à Lausanne et à la Fondation
ophtalmologique Adolphe de Rothschild à Paris entre 2000 et 2008.
Depuis 2008, il est responsable de la consultation de strabologie et
d’ophtalmologie pédiatrique à la Clinique Universitaire de Genève
et poursuit une activité de chirurgie du segment antérieur chez
l’adulte. Formation approfondie en ophtalmochirurgie en  2012.

Dr Amir Théodore HOJABR 
Rue de Chantepoulet 10, 1201 Genève 
Né en 1974, nationalité française 
Diplôme de médecin en 2006 (France), reconnu en 2007
Titre postgrade en ophtalmologie, 2006 (France), reconnu en 2007

Après la réussite au concours de l’internat français, il obtient une
affectation en chirurgie ophtalmologique à Bordeaux au CHU
Pellegrin. Il complétera cette formation en chirurgie par un an
supplémentaire dans le cadre d’interne médaille d’or à Paris. Par
la suite, pour une durée de 3 ans, il sera assistant et praticien hos-
pitalier. En parallèle, il obtiendra le Diplôme interuniversitaire en

chirurgie réfractive en 2004 et le Diplôme interuniversitaire en
chirurgie rétinienne en 2008. 

Dr Armen MOMJIAN
Rue Necker 15, 1201 Genève 
Né en 1973, nationalité suisse
Diplôme de médecin en 1999
Titre postgrade en chirurgie orale et maxillo-faciale, 2012

Après avoir effectué ses études à Genève et obtenu son diplôme
de médecin en 1999, il effectue un cursus de chirurgie générale
durant 4 ans aux HUG et aux HRS, puis commence une spécia-
lisation en chirurgie maxillo-faciale parallèlement à un diplôme
de médecine dentaire, en vue de l’obtention de sa spécialité. Ac-
tuellement chef de clinique spécialiste en chirurgie maxillo-faciale
et chirurgie buccale aux HUG, il s’installera en ville de Genève
en janvier 2013.

Dr Oscar MONTORO DE ANTONIO
Chemin de la Muraille 12, 1219 Le Lignon 
Né en 1972, nationalité espagnole 
Diplôme de médecin en 1996 (Espagne), reconnu en 2010
Titre postgrade de médecin praticien, 2002 (Espagne), reconnu en
2010

Après avoir suivi ses études en Espagne et obtenu son diplôme de
médecin en 1996, il a suivi une formation postgrade dans un
CHU madrilène et achevé la spécialisation de médecin praticien
en 2001. Il s’est orienté vers la médecine humanitaire en travail-
lant dans un service de médecine tropicale à Madrid, puis diffé-
rents projets menés par les ONG sur le terrain et finalement à
l’unité de recherche sur le SIDA à Paris. En parallèle, il a obtenu
le Diploma in Tropical Medicine and Hygiene et un diplôme post-
grade en épidémiologie délivrés par la London School of Hygiene
and Tropical Medicine. Travaillant actuellement comme généra-
liste, il s’installera prochainement à Genève.

Dr Greta POGLIA ZOCCATELLI
Née en 1974, nationalité suisse
Diplôme de médecin en 2000
Titre postgrade en psychiatrie et psychothérapie, 2010

Elle a obtenu son diplôme de médecin à l’Université de Genève
en 2000, ainsi que le titre de docteur en Médecine en 2005 avec
une thèse dans le domaine de l’éthique des publications biomé-
dicales. Après un emploi en qualité d’assistante de recherche fon-
damentale à Genève, elle a débuté sa spécialisation en psychiatrie
et psychothérapie en milieu somatique au Tessin, son canton d’ori-
gine. Elle a ensuite poursuivi sa formation aux HUG, auprès des
services de psychiatrie générale et de psychiatrie de l’enfant et de
l’adolescent. Elle a travaillé en tant que médecin interne cheffe de
clinique. Depuis 2010, elle est spécialiste en psychiatrie et psy-
chothérapie et oriente sa pratique clinique vers la psychothérapie
psychanalytique.

Candidatures à la qualité de membre actif (suite)
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Candidatures à la qualité de membre actif (suite)

Dr Othman SENTISSI EL IDRISSI 
Centre ambulatoire de la Jonction
Rue des Bains 35, 1205 Genève
Né en 1969, nationalité belge
Diplôme de médecin en 1999 (Maroc), reconnu en 2009
Titre postgrade en psychiatrie et psychothérapie, 2009 (France),
reconnu en 2010

Après avoir obtenu son diplôme de doctorat en médecine en 1998
à Casablanca, il a exercé en tant que médecin généraliste et mé-
decin du sport. En 2001, il effectue à l’Université de Bruxelles sa
formation postgraduée en psychiatrie de l’adulte. En 2006, il tra-
vaille à l’Hôpital Sainte-Anne, à Paris, en tant que praticien atta-
ché où il effectue un doctorat en neurosciences qu’il obtient en
janvier 2009. Dans la même année, il est engagé comme chef de
clinique aux HUG. Actuellement, il encadre des équipes de soins
en tant que médecin adjoint du SPG. 

Mutations

Nouveaux membres (membres admis à titre probatoire pour une durée de deux ans, art. 5, al. 5):
Docteurs Jasmina ALIBEGOVIC ZAZA, Khadija AMMAR BOUKADIDA, Annette BETTONI HERRIGER, Edouard BROUSSALIAN,
Sylvain DREIFUSS, Margit EISELE BACHELARD, Véronique FALCIOLA, Laurence GEX, Amir MEHDIZADE, Raphaële NEUHAUS,
Laurent NYFFENEGGER, Rebecca O’HAYON NAÏM, Zohrah RALAIDOVY, Pierre Olivier REYMOND, Eleni TSIGKANOU-PAPPAS,
Yann VILLIGER, Francesco VOLONTÉ, Sabrina ZARRA, dès le 3 août 2012.

Membres en congé (demande écrite au Conseil de tout membre renonçant à pratiquer à Genève pour une durée
minimale d’un an et maximale de deux ans; le congé part du 1er janvier ou du 1er juillet suivant la demande; libération de 
cotisation pendant la durée du congé; demande de prolongation possible, art. 9):

Docteur Jean-Charles PIGUET, dès le 1er juillet 2012

Membres passifs (membres cessant toute pratique professionnelle, pas de délai, libération de la cotisation à partir du
1er janvier ou du 1er juillet qui suit la demande, voix consultative à l’Assemblée générale, art. 8):

Docteurs Françoise BODMER, Michel FLORU, Gilbert THIEBAUD, dès le 1er janvier 2013.

Perte de la qualité de membres par radiation (selon l’art. 9, le membre qui entend prolonger son
congé, d’un maximum de deux ans, en fait la demande au Conseil ; il perd sinon sa qualité de membre) :

Docteurs Renaud CROISY, Dominique DE ZIEGLER, Patrick GRAFF, Renald KNABE, Maria GUERRERO, Pierre-André KROPF,
Bernard MAGNIN, Monika MAY-PERNEGER, Claire SAGNIERES, Haluk SEZER Claire-Lise SPIERER, Hervé ZENDER, 
au 31 décembre 2012.

Exclusions (en application de l’art. 12 du règlement sur la perception des cotisations):

Docteur Jean-François LE GOFF, au 27 août 2012.

Dr Pierre-Henri LERESCHE 
Né en 1957, nationalité suisse 
Diplôme de médecin en 1982
Titres postgrades en médecine interne générale, 1991, et en mé-
decine du travail, 1995

Après avoir suivi ses études à Lausanne et obtenu son diplôme de
médecin en 1982, il a fait une formation en médecine générale à
Lausanne, en Valais et Neuchâtel. Il est parti un an et demi comme
médecin chef dans un hôpital au Lesotho. De retour en Suisse, il
a suivi une formation postgrade en médecine du travail à l’IST à
Lausanne. Depuis 1992, il est installé en cabinet à St-Prex comme
médecin de famille, avec parallèlement des mandats de médecine
du travail. Membre de la SVM depuis 1992. il exercera une acti-
vité de médecin du travail  auprès de Firmenich SA.

Admission à la qualité de membre actif à titre associé
(médecin exerçant son activité professionnelle principale en dehors du canton, mais ayant un droit de pratique à Genève ; le candidat
est admis par le Conseil sur présentation de la preuve de son affiliation à la société médicale du canton où il exerce son activité princi-
pale, art. 7, al. 1) :
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Mutations (suite)

Décès
Nous avons le profond regret de vous annoncer les décès du Dr Alfons BIRCHLER, survenu le 6 juillet 2012, et du Pr Walter HERRMANN, survenu
le 16 août 2012.

Contrats de médecin-conseil et de médecins du travail (le Conseil approuve les contrats de 
médecin-conseil et de médecin du travail – ou d’entreprise – conclus par les membres de l’AMG, art. 18, al. 11):

Dr Jean-Claude CANAVESE, médecin-conseil de l’Autorité cantonale de surveillance des fondations et des institutions de Prévoyance (ASFIP Genève)

Dr Marianna LALICATA GISSELBAEK, médecin-conseil de Patek Philippe SA

Dr Andri MEILER, médecin-conseil psychiatre de l’Administration municipale de la Ville de Genève

Dr Patrick PRAPLAN, médecin-conseil des entreprises: Maison Dupin, La Pergola SA, Ebénisterie Luthi SA, Atelier d’Architecture 3L SA

Dr Charles SELLEGER, médecin-conseil, et Francesco CONTI, médecin-conseil adjoint de Noble Resources SA, Noble Resources International SA
/ Noble Chartering SA

Dr Angelika ZIRBS, médecin du travail du Consortium SGC

Changements d’adresses

Le Dr Richard ARKHURST
Médecin praticien, ne consulte plus à la rue Charles-Humbert 8,
mais à l’avenue de la Roseraie 72, 1205 Genève.
Tél. (nouveau): 022 347 49 90
Fax (nouveau): 022 347 49 91

Le Dr Gérard de BUREN
Spécialiste en médecine interne, ne consulte plus à la rue du
Rhône 49, mais au chemin des Chevêches 4, 1243 Presinge.
Tél. (inchangé): 022 310 94 50
Fax (inchangé): 022 311 00 32

Le Dr Juliane de SÉPIBUS
Spécialiste en psychiatrie et psychothérapie d’enfants et d’adoles-
cents, ne consulte plus au boulevard Helvétique 26, mais à la
ruelle Jean-Michel-Billon 3, 1205 Genève.
Tél. (inchangé): 022 735 35 38
Fax (inchangé): 022 735 65 11

Le Dr Victoria IBECHEOLE
Spécialiste en gynécologie et obstétrique, ne consulte plus à la rue
Charles-Humbert 5, mais au Groupe médical de Champel, avenue
de Miremont 39, 1206 Genève.
Tél. (nouveau): 022 888 44 00
Fax (nouveau): 022 888 44 04

Le Dr Constance POURNARAS DINICHERT
Spécialiste en dermatologie et vénéréologie, ne consulte plus à la Cli-
nique de la Colline, mais à l’avenue de la Roseraie 76A, 1205 Genève.
Tél. (inchangé): 022 702 22 72
Fax (inchangé): 022 702 28 72

Le Dr Joël SALZMANN
Spécialiste en ophtalmologie, ne consulte plus au quai du Cheval-
Blanc 2, mais au chemin Beau-Soleil 12, 1206 Genève.
Tél. (inchangé): 022 343 15 48
Fax (inchangé): 022 343 15 16

Le Dr Michel STAROBINSKI
Spécialiste en oncologie médicale, hématologie et médecine in-
terne, ne consulte plus à l’avenue Cardinal-Mermillod 1, mais à
Cité Générations, route de Chancy 98, 1213 Onex.
Tél. (nouveau): 022 709 00 57
Fax (nouveau): 022 709 00 55

Dès le 1er octobre 2012

Le Dr Danielle ANTHONIOZ-BORNET
Médecin praticien avec AFC en acupuncture, ne consulte plus à
la ruelle du Couchant 9, mais au Centre Sinomedica, rue Verdaine
12, 1204 Genève (en acupuncture uniquement).
Tél. (nouveau): 022 316 16 20
Fax (nouveau): 022 316 16 28

Le Dr Jan CHRISTENSON
Spécialiste en chirurgie cardiaque et vasculaire thoracique et en
chirurgie, ne consulte plus aux HUG, mais au Centre médico-chi-
rurgical, rue de Chantepoulet 10, 1201 Genève.
Tél. (nouveau): 022 741 03 00
Fax (nouveau): 022 741 04 02

Le Dr Marc EVANS
Spécialiste en anesthésiologie, ne consulte plus aux HUG, mais à
MV SANTE 
Clinique de Champel SA, avenue de Champel 42, 1206 Genève.
Tél. (nouveau): 022 839 34 34
Fax (nouveau): 022 839 34 10

Le Dr Yan TUCHSCHMID
Spécialiste en urologie, ne consulte plus au chemin de la Colombe
15, mais à l’avenue Eugène-Pittard 34, 1206 Genève.
Tél. (nouveau): 022 347 51 81
Fax (nouveau): 022 347 51 80
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Changements d’adresses (suite)

Les médecins suivants déménagent du GMO (route de Loëx 3)
à Cité Générations, route de Chancy 98, 1213 Onex

Dr Christophe ANTILLE, spécialiste en dermatologie et 
vénéréologie 
Tél.: 022 709 00 27 – Fax: 022 709 00 26

Dr Dave BAER, spécialiste en médecine générale
Tél.: 022 709 00 10 – Fax: 022 709 00 20

Dr Martine BIDEAU SAR, spécialiste en pédiatrie 
Tél.: 022 709 00 41 – Fax: 022 709 00 45

Dr Hakan CELIK, spécialiste en médecine générale 
Tél.: 022 709 00 18 – Fax: 022 709 00 20

Dr Lisbeth DENEF, médecin praticien
Tél.: 022 709 00 31 – Fax: 022 709 00 34

Dr Montserrat DURAN, spécialiste en pédiatrie
Tél.: 022 709 00 41 – Fax: 022 709 00 45

Dr Bernard EXQUIS, spécialiste en oncologie et en hématologie
Tél.: 022 709 00 53 – Fax: 022 709 00 55

Dr Marieke FREI, spécialiste en dermatologie et vénéréologie
Tél.: 022 709 00 27 – Fax: 022 709 00 26

Dr Martine GIORDANO, médecin praticien
Tél.: 022 709 00 32 – Fax: 022 709 00 34

Dr Marie-Luce GUILLERMIN-SPAHR, spécialiste en méde-
cine interne générale Tél.: 022 709 00 30 – Fax: 022 709 00 34

Dr Russia HA VINH LEUCHTER, spécialiste en pédiatrie
Tél.: 022 709 00 41 – Fax: 022 709 00 45

Dr Guy JACQUEMOUD, spécialiste en chirurgie de la main et
en chirurgie plastique, reconstructive et esthétique
Tél.: 022 709 00 50 – Fax: 022 709 00 52

Dr Alexandre MARTI, spécialiste en urologie
Tél.: 022 709 00 25 – Fax: 022 709 00 26

Ouvertures de cabinets
Dr Lore BARBIER
Spécialiste en psychiatrie et psychothérapie
Rue Henri-Blanvalet 1, 1207 Genève
Tél. : 022 772 36 36
Fax : 022 735 34 34

Dr Brigitte BIRCHMEIER
Spécialiste en psychiatrie et psychothérapie
Groupe médical des Avanchets
Rue du Grand-Bay 15, 1220 Les Avanchets
Tél. : 079 700 91 09

Dr Laurence DOELKER BUGNET
Spécialiste en dermatologie et vénéréologie
Clinique du Seujet – dermatologie
Quai du Seujet 14, 1201 Genève
Tél. : 022 888 14 14
Fax : 022 732 40 43

Dr Stéphane KÄMPFEN
Spécialiste en chirurgie de la main et en chirurgie orthopédique 
et traumatologie de l’appareil locomoteur
CH8
Rue Charles-Humbert 8, 1205 Genève
Tél. : 022 595 08 08
Fax : 022 595 08 02

Dr Sophie MARTIN DU PAN PRUIJM
Spécialiste en rhumatologie et médecine interne
Avenue de la Roseraie 76A, 1205 Genève
Tél. : 022 552 32 32
Fax : 022 552 32 35

Dr Ridha MEKACHER
Spécialiste en psychiatrie et psychothérapie
Chemin de la Radio 5, 1293 Bellevue
Tél. : 079 585 83 99

Dr Michela TEMPIA-CALIERA SCHÄPPI
Spécialiste en pédiatrie, FA en gastroentérologie et 
hépatologie pédiatrique
Clinique des Grangettes
Centre de consultation pédiatrique
Chemin des Grangettes 7, 1224 Chêne-Bougeries
Tél. : 022 305 05 78
Fax : 022 305 05 79

Dr Vasileios VARELTZIS
Médecin praticien, AFC médecine psychosomatique et 
psychosociale
Rue Jacques-Grosselin 25, 1227 Carouge
Tél. : 022 342 61 38
Fax :  022 301 51 83
A noter: le Dr VARELTZIS garde pour l’instant ses activités 
au Centre médical de Cressy et à la Clinique Belmont.

Vos patients le consultent:

Pensez à consulter le site www.planetesante.ch!



La lettre de l’AMG septembre 2012 – numéro 7

17

Petites annonces

Pour avoir accès à toutes les petites annonces de l’AMG, cliquer sur «petites annonces» et «bourse de l’emploi» de notre site www.amge.ch

A sous-louer pièce d’env. 10 m2

A sous-louer pièce d’env. 10 m2, dans cabinet privé proche de la
gare (bas du quartier de la Servette). Salle d’attente, coin cuisine, toi-
lettes patients et privées, à partager. Loyer 770 CHF/mois, charges
comprises. 

Contacter par téléphone: 076 415 13 15

Cabinet de médecine interne générale à 
remettre
Cabinet de médecine interne générale à remettre, région Onex.
Clientèle fidèle, locaux agréables et spacieux. 

Contacter par courriel: fabienne.c@bluewin.ch

A sous-louer 1 pièce de 19 m2 dans cabinet
médical
A sous-louer à Genève-Villereuse dans cabinet médical (dermato-
logue) une grande pièce de 19 m2, lumineuse, calme et équipée (la-
vabo, lit électrique et armoires intégrées). 

Disponible dès le 1.10.2012. En commun: espace-secrétariat, salle
d’attente, labo, petite salle de pansements, coin cuisine, toilettes pa-
tients et privés.

Contacter: par téléphone: 022 786 60 56/079 643 53 29
par courriel: cboccard@bluewin.ch

A louer aux Avanchets 
A louer, aux Avanchets (à proximité du centre commercial des
Avanchets), bureau (6pces) de 130m2. Peut convenir à deux mé-
decins (psychiatres). Libre dès le 1.02.2013, Loyer 2800 CHF.

Contacter par téléphone: 079 472 98 29

Remise de cabinet
Médecin généraliste cherche à remettre son cabinet pour cause de
retraite. Locaux de 67m2 à Carouge. Reprise à convenir. 

Contacter par téléphone: 076 367 11 75

CHAMONIX/LES HOUCHES
A Louer

Très beau chalet avec beaucoup de charme pour 4/6 personnes dans hameau 
encore préservé et recherché.

Vue magnifique sur la chaîne du Mont-Blanc.
Très beau jardin. 

Décoration raffinée et ambiance chaleureuse.

Location Noël/Jour de l’An, saison hiver/été à la semaine ou au mois.
Contact : 079 205 00 15 10
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Cabinet à partager 
Médecin orthopédiste propose partage du cabinet. Rive gauche,
Plainpalais, proche Université, transports publics. 150 m2. Secréta-
riat informatisé pour 2 médecins, radiologie, bureau et salle d’exa-
men. Libre de suite ou à convenir. Conviendrait à chirurgien ou
autres spécialités. 

Contacter le Dr Bernard Tochon par téléphone: 022 329 45 42

Cabinet de groupe cherche médecin
Cabinet de groupe, quartier Plainpalais, recherche généraliste, pé-
diatre ou chirurgien pour compléter son équipe. Travail en asso-
ciation. Local libre, date d’entrée à discuter. 

Contacter par téléphone: 022 809 01 01

Partage de cabinet
Interniste, rive droite à Genève partage son cabinet pour le remettre
ensuite. Conviendrait pour deux médecins. RX LABO. 

Contacter par téléphone: 079 202 29 72

Partage d’un cabinet médical 
Cabinet médical propose le partage de ses locaux avec médecine
gynécologique et obstétrique. Beau cabinet spacieux, rive gauche,
bien situé, à proximité des cliniques et du centre-ville. 

Contacter par courriel : cab.medical.gyn@gmail.com

Partage de cabinet 
Cabinet médical très bien situé à Carouge 240 m2, 2 médecins in-
ternistes. Nous avons un laboratoire et du personnel qualifié. 

Un des médecins désirant poursuivre sa pratique à 50%, cherche
un(e) médecin, interniste, généraliste ou gériatre pour partager son
cabinet et sa patientèle. 

Contacter: par téléphone: 077 445 50 49 
par courriel: rolanddami@gmail.com

10
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Une philosophie basée sur le conseil aux professions médicales :

Analyse et gestion de portefeuille d’assurances
Contrats cadres d’assurance de protection juridique 

   et perte de gain
Ouverture/Remise et reprise d’un cabinet médical
Planification de retraite

Siège principal
Ch. des Aubépines 21 – case postale 563 – 2520 La Neuveville
Tél 032 751 22 22 – fax 032 751 52 88
www.boss-insurance.ch – info@boss-insurance.ch

Représentation
Route des Avouillons 30 - 1196 Gland

Votre conseiller en assurances 
indépendant depuis plus de 25 ans

Etablissement public médical placé sous la responsabilité du 
Département des affaires régionales, de l’économie et de la 
santé (DARES), la Clinique de Joli-Mont accueille des patients 
en réhabilitation et en suite de soins de pathologies médi-
cales ou chirurgicales. Son rôle essentiel est de rendre à ces 
patients leur autonomie afin de favoriser le retour à domicile 
dans des conditions appropriées. L’établissement a également la 
possibilité d’accueillir des patients en soins palliatifs, de même 
que des personnes âgées en unité d’accueil temporaire (UAT).

La Clinique de Joli-Mont dispose de 104 lits et accueille plus 
de 1900 patients chaque année. Elle offre une prise en charge 
médicale et une approche multi-disciplinaire ciblée, dans un 
environnement calme doté d’un magnifique parc, à 20 minutes 
du centre ville.

Les demandes d’admission peuvent lui être adressées par les 
hôpitaux publics et les cliniques privées, ou par les médecins 
installés pour les patients venant directement du domicile.

Clinique de Joli-Mont
45, avenue Trembley

1211 GENÈVE 19
Tél. 022 717 03 11 – Fax 022 717 03 10

info@cliniquedejolimont.ch – www.cliniquedejolimont.ch
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Urgences ophtalmologiques

Centre Ophtalmologique 
de Rive

Médecins spécialistes FMH

de 8 heures à 18 heures 
du lundi au vendredi

et de 9 heures à 13 heures 
le samedi

Rue Pierre-Fatio 15 
1204 Genève

Tél. : 022 959 75 65 
www.ophtarive.ch 10
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A vos agendas !

Vous pouvez trouver la liste complète des colloques et conférences sur notre site www.amge.ch rubrique «On nous prie d’annoncer».

Jeudi 27 septembre 2012, de 12 h 30 à 13 h 30

Séance de formation du GGPSP
Itinéraire clinique pour les patients avec une insuffisance cardiaque à Genève :

quelles perspectives ?

Orateurs: Dr Nicolas Perone, service de médecine de premier recours, HUG

Dr Catherine Weber, unité de soins palliatifs communautaire, service de médecine de premier recours, HUG

La séance est créditée d’une unité de formation. Il n’y a pas de collation prévue, donc n’hésitez pas à prendre un pique-nique. 

Renseignements: GGPSP, Dr Jonathan SIMON, quai Gustave-Ador 62, 1207 Genève, tél 022 735 37 33, fax 022 700 19 80

Lieu: salle de réunion de l’AMG, rue Goetz-Monin 15, 1205 Genève

8 séances le lundi, dès le 1er octobre 2012, 
de 17 h 15 à 18 h 45

Groupe de gestion du stress par la pleine conscience

Présentation de l’atelier: http://www.amge.ch/site/wp-content/uploads/Flyer-medit-rue-gourgas-oct2012.pdf

Lieu: cabinet de consultation du Dr Liliana Correa, rue Gourgas 4, 1205 Genève.

Mardi 9 octobre 2012, de 8 h 30 à 16 h 00

Se former tout en vieillissant: quels modèles pour quels défis?

Présentation: http://www.unige.ch/formcont/seformerenvieillissant/seformer.pdf 

Lieu: CMU, Faculté de médecine, salle de séminaire 4-5, 2e étage, accès rue Michel-Servet 1 ou avenue de Champel 9.

Jeudi 11 octobre 2012, de 12 h 00 à 19 h 00

Les progrès des thérapeutiques cardiovasculaires 
XIIe Congrès de cardiologie de Suisse francophone

Orateurs: Pr Patrick Serruys, Pr Gabriel Steg, Dr Jean Fajadet, Pr Roxana Mehran, 
Pr Jean-Michel Haissaguerre, Pr Bernhard Meier

Renseignements: Dr Jacques Noble, avenue Eugène-Pittard 3A, 1206 Genève, tél. 022 346 58 67
Pr François Mach, Service de Cardiologie, HUG, tél. 022 372 71 92 

Lieu: Grand Hôtel Kempinski, quai du Mont-Blanc 19, 1201 Genève



Jeudi 11 octobre 2012, de 14 h 00 à 17 h 45

XIIIe Colloque de Médecine aéronautique et spatiale

4 points de formation continue FMH SSMG SSMI

Renseignements: Dr Sylvain Roy, président SFPA, tél. 022 343 12 25,
courriel: president@sfpa.ch

Lieu: Hôtel Ramada Park, avenue Louis-Casaï 75-77, 1216 Cointrin

Lundis 15 octobre, 29 octobre, 12 novembre, 26 novembre et 10 décembre, 
de 18 h 30 à 20 h 00

Cours d’introduction à l’hypnose clinique – Session 2012

Informations et inscriptions: http://www.hcuge.ch/anesthesie,
Courriel: MariaDeLurdes.Ladeiras@hcuge.ch, 
tél. 022 382 74 15, fax 022 382 75 11

Nombre d’unités de crédit FMH: 9

Lieu: HUG, Bâtiment E, Opéra, salle de cours 5A-0-202

Jeudi 18 octobre et vendredi 19 octobre 2012

3o Colloque international francophone 
sur le traitement de la dépendance aux opioïdes

Informations sur: www.TDO3.org

Lieu: Centre international de Conférences, rue de Varembé 17, 1202 Genève

Mercredi 7 novembre 2012, de 9 h 15 à 17 h 00 

Piaget et la thérapie systémique: 
stratégies innovantes pour les couples en proie à la violence

http://www.institutdelafamillegeneve.org/atelier_6_2012.htm 

Délai d’inscription: 30.10.2012

Lieu: CUP (Centre universitaire protestant), salle n°1, 7e, av. du Mail 2, 
1205 Genève

Jeudi 8 novembre 2012, de 13 h 30 à 17 h 10

7e Colloque de formation continue
Mises au point express: la Revue Médicale Suisse vous parle

Renseignements et inscription: www.revmed.ch/colloque2012

4 crédits SSMG et 3 crédits SSMI

Lieu: Théâtre de Beausobre, Morges
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